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CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE DE LA ROCHELLE 

 

Séance du 4 avril 2022 

 

 

 

 

Le Conseil municipal de la Ville de La Rochelle, convoqu® le 29 mars 2022, sôest r®uni le 4 avril 2022 dans la 

salle d®di®e ¨ lôH¹tel de Ville. 

 

Sous la présidence de M. FOUNTAINE, Maire 

 

Autres membres présents : Mme LÉONIDAS, M. PLEZ, Mme BENGUIGUI, M. BERTAUD, 

Mme MADELAINE, M. GUEGO, Mmes JAY, VETTER, CARLIER-MISRAHI, M. PRENTOUT, 

Mme NÉDELLEC, M. DAUNIT, Mme TÊTENOIRE, M. DARDENNE, Mme SPANO, Adjoints 

 

MM. RAPHEL, SABATIER, DUBOIS, TILLAUD, Mme MURAT, MM. SEBBAR (jusqu'à la 8ème question), 

SABOURIN, BLANCHARD, Mmes BROSSARD, LACOSTE, CHARIER, ROUSSEL, MÂAMERI (jusqu'à la 

11ème question), NEVERS, MM. COSSET, GAUVIN, Mme BORDE-WOHMANN, M. COUPEAU, 

Mmes DESIR, KOFFI, VRIGNAUD, M. PASQUIER, Mmes GUIGARD, MARIEL, AOUACH-BAVEREL, 

M. BROCHET, Mme JACOB, M. GAUCHET, Conseillers municipaux 

 

Etaient excusés : MM. AZOUAGH (pouvoir à Mme TÊTENOIRE), GUIRAUD (pouvoir à M. FOUNTAINE), 

Mme FLEURET-PAGNOUX (pouvoir à Mme LÉONIDAS), M. SEBBAR (pouvoir à Mme VETTER à compter 

de la 9ème question), Mme MÂAMERI (pouvoir à Mme NÉDELLEC à compter de la 12ème question), 

M. SOUBESTE (pouvoir à Mme MARIEL), M. TOUGERON (pouvoir à Mme BORDE-WOHMANN). 

 

____________ 

 

 

Commission de rédaction :  

 

Mmes BROSSARD et LACOSTE sont désignées Secrétaires de séance. 
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M. le MAIRE : 

 

salue les organisateurs du Carnaval des enfants, les enseignants et les services de la Ville, grâce 

auxquels lô®v¯nement a ®t® une pleine r®ussite, avec une ambiance incroyable. Le temps était alors 

encore doux.  

 

Il ouvre ensuite la séance du Conseil municipal, après avoir constaté le quorum et donné lecture 

des procurations. Il indique quôapr¯s deux points dôinformation, la s®ance sera suspendue afin de 

permettre ¨ M. le M®diateur de rendre compte de son activit® sur lôann®e 2021. 

 

 

Â POINT DôINFORMATION SUR LA CREATION DE LA CELLULE COMMUNAUTAIRE DE 

SOUTIEN AUX DEPLACES UKRAINIENS EN FRANCE 

 

M. le MAIRE : 

 

rappelle la situation atroce dans laquelle se trouve actuellement lôUkraine et qui amène le 

déplacement de plus de 4 millions de r®fugi®s. Il sôagit avant tout de familles souhaitant y retourner au 

plus vite et sôinstaller dans lôattente dans des villes proches des fronti¯res. Pour autant, des r®fugi®s 

commencent ¨ °tre accueillis sur le territoire de lôagglom®ration rochelaise. Il demande à 

Mme CARLIER-MISRAHI dôapporter des informations compl®mentaires sur ce point. 

 

Mme CARLIER-MISRAHI : 
 

indique quôau 31 mars dernier, 554 personnes étaient inscrites en Préfecture, soit 130 de plus 

en une semaine. Il sôagit pour 48 % de femmes et pour 43 % dôenfants, soit pr¯s de 200, ¨ scolariser. A 

lôheure actuelle, seuls 83 sont d®j¨ scolaris®s.  

 

Outre les réfugiés qui se sont organis®s de fa­on autonome pour se rendre en France, dôautres 

sont accompagn®s par lôEtat fran­ais. Ces derniers vont arriver bient¹t ¨ Bordeaux, Poitiers et Limoges 

et seront dirig®s vers des centres dôh®bergement collectifs notamment en Charente-Maritime. 

Actuellement, le centre de lôEscale situ® ¨ Fouras est fl®ch® pour les accueillir. Il fermera le 30 avril. Il 

conviendra dôouvrir six ¨ sept centres pour accueillir les r®fugi®s sur le département. En effet, 

50 personnes par semaine sont attendues pour le mois à venir. Sur deux bus prévus cette semaine, un 

seul est arriv®, le second ®tant rest® en Pologne ¨ la demande des r®fugi®s. Lôh®bergement collectif est 

assuré pour une quinzaine de jours. Les centres seront g®r®s par lôEscale, le Logis et Altéa, qui 

accueillera un centre dôh®bergement temporaire ¨ la r®sidence Lafayette. Puis Tremplin 17 et Les 

Diaconesses se chargeront de répartir ces personnes dans des hébergements mis à disposition soit par les 

collectivités, qui sont peu nombreux, environ 130 places, soit par des citoyens. Ces derniers présentent 

la difficulté de devoir être validés : il ne peut pas sôagir de chambres chez lôhabitant par exemple. 

Certaines familles déjà accueillies doivent dans ce cadre être relogées. Sur 2 000 propositions de 

logements par des particuliers, seuls 800 ont été retenues, et 400 présélectionnées. Les Diaconesses 

appellent les particuliers pour valider à distance les logements que ces derniers proposent. Une 

soixantaine de logements auraient été proposés sur La Rochelle. Lôh®bergement de r®fugi®s ne donnera 

pas lieu à une aide à la rénovation, sauf pour les villes en grande difficulté financière. 
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Depuis le 15 mars, le Centre Communal dôAction Sociale (CCAS) de La Rochelle a accueilli 

12 familles, soit 35 personnes. Sept familles sont hébergées dans un logement mis à disposition ou au 

sein de leur famille. Cinq enfants sont accueillis en école primaire. Une fois installés, les réfugiés doivent 

sôinscrire sur le site d®di® de la Pr®fecture. Ils seront ensuite convoqu®s et, sur pr®sentation dôun 

passeport ou dôune preuve de r®sidence ukrainienne, ils se verront délivrer une autorisation de séjour et 

deviendront b®n®ficiaires de la protection temporaire. Ceci leur permettra de recevoir lôallocation de 

demandeur dôasile, vers®e par lôOffice Fran­ais de l'Immigration et de l'Int®gration (OFII), de travailler, 

dôacc®der aux soins m®dicaux, de scolariser les enfants et dô°tre soutenus dans lôacc¯s au logement par 

la Caisse dôAllocations Familiales (CAF). LôOFII sera présent en Préfecture lors des jours de rendez-

vous. 

 

Un bus de 30 personnes est arrivé à Saintes. Certaines personnes ont été accompagnées vers 

un accueil ¨ la biblioth¯que du Mus®um dôHistoire naturelle de La Rochelle, afin de pouvoir passer la 

journée et accomplir leurs formalités. 

 

M. le MAIRE : 

 

ajoute que la Ville et la Communaut® dôAgglom®ration (CdA) ont mis en place une cellule et 

participent à de nombreuses réunions dans le cadre de cette crise. Il remercie Mme CARLIER-MISRAHI 

ainsi que le CCAS pour leur concours. 
 

 

Â POINT DôINFORMATION SUR LA SITUATION SANITAIRE ET LES VACCINATIONS 

 

M. le MAIRE : 

 

constate encore de nombreux cas, m°me sôils ne sont, souvent, pas dramatiques. 

 

Mme CHARIER : 

 

confirme que le taux dôincidence reste aujourdôhui tr¯s ®lev® en France comme en Charente-

Maritime, où on dénombre 1 145 cas pour 100 000 habitants. La dynamique de la circulation virale est 

importante, avec la semaine dernière une augmentation de 19 % du nombre de cas. Lôincidence sur la 

situation hospitalière est cependant faible. 54 patients Covid-19 confirmés sont hospitalisés à 

La Rochelle, dont trois en réanimation.  
 

Lôindicateur de pr®sence du virus dans les eaux us®es, dit ç Obépine », laisse présumer une 

évolution à la hausse pour les semaines à venir. Il est donc important de respecter les gestes barrières. 
 

Une nouvelle campagne de communication et dôalerte est pr®vue ¨ La Rochelle pour rappeler 

à chacun ses responsabilités face à cette circulation importante du virus. 
 

M. le MAIRE : 
 

consultera M. le Préfet afin de déterminer si des mesures complémentaires doivent être prises, 

comme le port du masque dans certains secteurs. Ces décisions relèvent actuellement de la compétence 

de lôEtat. 
 

Mme CHARIER : 
 

souhaite en outre partager une information avec les membres du Conseil municipal : le Bus du 

cîur sera pr®sent ¨ La Rochelle ¨ partir de mercredi et pour trois jours, avenue de Lisbonne ¨ Mireuil, 

en face de lôAzimut. Il sôagit de mener une campagne de d®pistage ¨ lôintention des femmes, en 

organisant des rencontres avec un médecin traitant, un suivi gynécologique et cardiologique, dont les 

personnes éloignées des soins ont parfois besoin. Elle se réjouit de recevoir ce bus pour cette deuxième 

édition. 
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Â COMPTE-RENDU DES DECISIONS DU MAIRE EXERCEES PAR DELEGATION DU 

CONSEIL MUNICIPAL 
 

Par délibération du 15 juillet 2020, le Conseil municipal a délégué à M. le Maire, pour la durée 

de son mandat, ou ¨ son suppl®ant en cas dôabsence ou dôemp°chement, son pouvoir de prendre toute 

d®cision dans certains domaines vis®s ¨ lôarticle L 2122-22 du CGCT, 
 

Par arrêté du 22 septembre 2021, M. le Maire a donné subdélégation à Mmes et MM. les 

Adjoints et Conseillers municipaux délégués, 
 

Conform®ment ¨ lôarticle L 2122-23 du CGCT, M. le Maire rend compte des d®cisions quôil 

prend par délégation, à chacune des réunions obligatoires du Conseil municipal. 

 

Dans ce cadre, M. le Maire informe des décisions suivantes : 

 

¶ conclusion et révision du louage de choses pour une durée n'excédant pas 12 ans (article L 2122-

22-5° du CGCT), subdélégation à M. GUÉGO : 

 

Date de la décision Objet 

10 mars 2022 
Mus®es dôart et dôHistoire ï Convention de mise ¨ disposition dôespaces 

avec lô®cole primaire de La Laigne 

 

Conventions établies par la Direction des Affaires immobilières et foncières : 

 

Date de la décision Objet  

26 janvier 2022 Mise à disposition locaux Encan - CNAREP 

 

¶ assurance - Passer les contrats d'assurance et accepter les indemnités de sinistre y afférentes 

(article L 2122-22-6° du CGCT), subdélégation à M. GUÉGO : 
 

Date de la décision Objet 

3 mars 2022 
Sinistre du 19 août 2020 ï Parking Saint-Nicolas ï Bris de glace ï 

Indemnité différée 

7 mars 2022 
Sinistre du 27 octobre 2021 ï Plaine des jeux Colette Besson ï Incendie 

ï Indemnité immédiate 
 

¶ Acceptation de dons et legs qui ne sont grevés ni de conditions ni de charges (article L 2122-

22-9° du CGCT) subdélégation à M. GUIRAUD : 

 

Date de la décision Objet 

11 mars 2022 Panneaux plexiglass et gel hydro-alcoolique ï Société GOODIES PUB 

 

¶ Ali®nation de gr® ¨ gr® de bien mobiliers jusquô¨ 4 600 ú (article L 2122-22-10° du CGCT) 

subdélégation à M. GUIRAUD : 
 

Date de la décision Objet 

22 février 2022 

 

Renault Megane Expression ï Immatriculé 5036-XH-17 ï Société 

TENDANCE AUTOS 17 

Renault Kangoo Express 1.2L ï Immatriculé 7088-XP-17 ï Société 

UTILCAR 

Renault Kangoo 1.2L GPLC ï Immatriculé 9383-XV-17 ï Société 

SOLER 

Peugeot 106 ï Immatriculé 9561-VT-17 ï Société JVCARS 

CONSULTING 

Lot de 2 véhicules électriques  ï Société IMK AUTOS 
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¶ contentieux ï Intenter au nom de la commune les actions en justice ou défendre la commune 

dans les actions intentées contre elle (article L 2122-22-16° du CGCT), subdélégation à 

M. GUÉGO : 

 

Date de la décision Objet 

10 mars 2022 SAS Delta CTP c/ Commune de La Rochelle ï Autorisation à défendre 

 

¶ demandes de subventions à tout organisme financeur (article L 2122-22-26° du CGCT), 

subdélégation à M. GUIRAUD : 

 

Date de la décision Objet 

18 février 2022 

Restauration du clocher de lô®glise Saint Sauveur ï 

Région/Département/DRAC/ETAT-DSIL ï Retrait et remplacement de 

la décision Finances 2021-27 

28 février 2022 Sécurisation de 13 groupes scolaires ï Etat-FIPDR 

1er mars 2022 
PRU Villeneuve-les-Salines ï Reconstruction du groupe scolaire 

Lavoisier ï Etat/CDA 

2 mars 2022 City Stade de Port-Neuf ï Agence Nationale du Sport 

4 mars 2022 Accessibilité du stade Le Parco  ï Etat-DSIL 

8 mars 2022 Restauration navire Joshua ï DRAC/Département 

15 mars 2022 Eclairage équipements sportifs ï Etat-DSIL 
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